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  la riviera du levant



Chaque année de juin à novembre, le territoire 
de la Communauté d’Agglomération Riviera 
du Levant peut être exposé aux risques 
cycloniques. 

Pour mieux les appréhender, la Riviera du 
Levant et la Préfecture de la Guadeloupe vous 
informent sur les mesures individuelles et les 
consignes officielles de sécurité à appliquer.



Tenez-vous informés en consultant régulièrement 
le site de Météo France.

Vérifiez la présence de réserves nécessaires 
(aliments, eau, bougies, piles, médicaments, etc.)

Vérifiez l’état de votre poste radio à piles.

Evitez d’entreprendre de longues randonnées 
en montagne ou à proximité des cours d’eau.

Ne prenez pas la mer pour une longue période 
sans obligation particulière.



Prenez connaissance des bulletins météo et des 
consignes de comportement (internet, kiosque, radio, 
télévision)

Préparez votre habitation ( protection des ouvertures, 
mise à l’abri des objets, etc.)

Mettez hors d’eau les objets susceptibles d’être 
touchés par une inondation.

Protégez vos embarcations nautiques par une mise à 
terre ou une mise à l’abri.

Rentrez les animaux (cheptel, volailles, etc.)

Effectuez les derniers achats en vue d’acquérir une 
autonomie de quelques jours.

Faites le plein de votre véhicule (sans vous précipiter 
et sans paralyser les stations services)

Attention aux denrées stockées dans votre 
congélateur (perte si coupure de l’électricité)

Protégez vos documents personnels. (papiers

Munissez-vous d’argent liquide pour pouvoir acheter
des produits de première nécessité.



Restez informés des conditions météo observées et 
prévues et respectez les consignes de comportement 
(internet, kiosque, radio,télévision)

Facilitez le travail des municipalités en obéissant aux 
consignes qui sont données.

Si possible, rejoignez vos habitations ou les abris 
prévus pour votre protection.

Sauf cas de force majeure, évitez tout déplacement à 
pied ou en véhicule.

Démontez les installations aériennes (antennes, 
paraboles, etc)

Retirez ou arrimez tous les objets pouvant se 
transformer en projectile.

Protégez toutes les ouvertures de votre habitation et 
fermez toutes les issues.

Répartissez les moyens d’éclairage (bougies, lampes 
électriques) dans la maison.

Préparez la pièce la plus sûre pour vous accueillir 
durant le passage du phénomène.

Rentrez tous les animaux y compris ceux de 
compagnie.



Restez informés des conditions météo observées et 
prévues et respectez les consignes de comportement
(internet, kiosque, radio, télévision)

Ne circulez pas à l’extérieur (à pied, ou en véhicule)
sous peine de poursuites.

Préparez la consolidation des portes intérieures.

Restez à l’abri et ne sortez sous aucun prétexte.

Eloignez vous des ouvertures pour éviter les projections 
de verre.

Réfugiez vous, si nécessaire, dans la pièce la plus sûre 
de votre habitation.

Préparez vous à subir des coupures d’électricité et 
d’eau potable.

N’utilisez le téléphone qu’en cas d’absolue nécessité.

Quelle que soit la situation, restez calme et ne paniquez 
pas.

Attendez impérativement les consignes des autorités
avant de changer de posture.



Évitez les déplacements pour votre sécurité et pour ne 
pas gêner les équipes de secours.

Éloignez-vous des points bas et cours d’eau.
Une marée de tempête peut intervenir après le cyclone.

Avec prudence, déblayez, réparez et confortez votre 
habitation (portez des gants, utilisez des outils).

Ne touchez pas aux fils électriques et téléphoniques 
à terre.

Prenez des nouvelles de vos proches et de vos voisins.

Assurez-vous que la circulation est autorisée et ne 
prenez votre véhicule qu’en cas de nécessité.

Buvez de l’eau en bouteille ou traitez l’eau du robinet.
Vérifiez l’état de vos aliments.

Faites attention aux objets prêts à tomber et aux arbres 
et constructions fragilisés.

Ramassez les animaux morts pour éviter la propagation 
de maladies.

Prêtez secours pour dégager les voies de 
communication avec l’autorisation des autorités.

Ne franchissez pas les radiers submergés ou les ravines 
en crues.

Informez vous auprès des autorités et de Météo France.

Suivez les comptes officiels sur les réseaux sociaux

Respectez les  consignes données par les autorités



EAU
Dix litres par personnes

en petites bouteilles

OUTILS DE BASE
Couteau de poche multifonction,

ouvre-boite…

NOURRITURE
DE SECOURS

consommant peu d’eau : 
barres énergétiques,

fruits secs, conserves, petits pots
pour bébé, etc.

LAMPE DE POCHE
avec deux jeux de piles

de rechange ou bien une lampe
sans pile à manivelle (dynamo)

BOUGIES
avec allumettes ou briquet

RADIO
avec piles ou batteries,

ou bien une radio sans pile
à manivelle

indispensable de regrouper les objets 
de première nécessité dans un endroit 
facile d’accès pour faire face à une 
situation d’urgence.



PENSEZ ÉGALEMENT À :
Des vêtements et chaussures de rechange, du papier hygiénique et un essentiel 
d’hygiène personnelle, des jeux divers, un sac en plastique pour protéger les 
objets de valeur et les papiers importants.

TROUSSE MÉDICALE
de premiers soins : bandelettes, 
alcool, sparadrap, paracétamol, 

antidiarrhétique, produits
hydro-alcoolique pour les mains, etc 

ainsi que vos médicamant
de traitement en cours

UN DOUBLE DES CLÉS
DE LA MAISON

pour éviter d’avoir à
les chercher et risquer de laisser

sa porte ouverte ou de se retrouver 
bloqué ensuite

UN DOUBLE DES CLÉS
DE VOITURE

pour éviter de les chercher,
ou de les oublier et perdre du temps

en cas d’évacuation par la route

TÉLÉPHONE
PORTABLE

avec batterie chargée et clé USB

VOS PAPIERS D’IDENTITÉ
ainsi qu’une photocopie
de vos papier d’identité

ARGENT LIQUIDE
OU CARTE DE CREDIT



NUMÉROS UTILES

SAMU : 15 ou 112
Pompiers : 18
Police : 17
Gendarmerie : 17
Préfecture de la Guadeloupe : 0590 99 39 00
Météo France : 0590 89 60 60

SITES DE RÉFÉRENCE
SDIS : www.sdis971.gp
Préfecture : www.guadeloupe.pref.gouv.fr
Météo France : www.meteo.gp
Les sites de la presse locale





Suivez l'évolution des situations de crise
et informez vous auprès des autorités et de météo france

et les réseaux sociaux de  la Riviera du Levant
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